
DÉCISION DEC_2025_078
Contrat d’exclusivité en vue de la restauration de l’Eglise Sainte Corneille et

du Presbytère de Hem

Le Maire de la Ville de Hem,

Vu l’article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°DEL/2020/DG/4  du  23  mai  2020
portant délégation d’attribution dudit Conseil à Monsieur le Maire,

Vu l’article R2122-3 du Code de la Commande Publique,

Considérant que l’église Sainte-Corneille et le presbytère de Hem nécessitent d’être
restaurés,

Considérant que l’agence NATHALIE T’KINT – Architectes du Patrimoine justifie de
droits de propriété intellectuelle pour la restauration de l’église Sainte Corneille et
du presbytère de Hem,

Considérant la possibilité de contractualiser avec un opérateur économique sans
publicité ni mise en concurrence,

DÉCIDE

Article 1 : De conclure le contrat d’exclusivité avec l’Agence NATHALIE T’KINT en
vue de la restauration de l’église Sainte Corneille et du presbytère de Hem pour un
montant de 126 312,65 HT soit 151 575,18 € TTC.

Article 2 : Les dépenses résultant de l’exécution du contrat seront imputées sur le
budget communal.

Article 3 : Ampliation de la présente décision est faite au :
• Préfet du Nord pour contrôle de légalité,
• Trésorier pour information,
• Maire et aux services concernés pour application.

Article 4 : Conformément aux deux derniers alinéas de l’article L 2122-23 du Code
Général des Collectivités Territoriales, il sera rendu compte de cette décision lors de
la prochaine séance du Conseil Municipal.

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le
délai de deux mois à compter de son affichage, devant le Tribunal Administratif de
Lille,  5  rue  Geoffroy  Saint-Hilaire  -  CS  62039  -  59014  LILLE  CEDEX  ou  via



l’application « Télérecours citoyens ». Elle peut également faire l’objet d’un recours
gracieux devant Monsieur le Maire dans les mêmes conditions de délai.

#signature#


